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1. Aux Personnes 

 

 COMPETITIONS NATIONALES 

 

o Rapide Féminin o Par personne o 50 € 

o Championnats de 

France Handicapés 

o Par personne o 100 € 

 

 COMPETITIONS EUROPEENNES OU MONDIALES pour les jeunes qualifiés 

 

 De U08 à U20  Par personne  500 € 

 

Toutes les demandes doivent être formulées dans les 15 jours après la qualification. Le non-

respect de ces conditions entrainera le rejet automatique de la demande 

  
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2 Aux Clubs qui organisent une compétition de la ligue 

 

Type Conditions Aide 

CHAMPIONNAT 

ACADEMIQUE 

SCOLAIRES 

- Aide accordée au Club de la Ligue qui organise le 

Championnat en fonction du prévisionnel  

200€+75€ /arbitre 

adjoint 

N2F, Rapide Féminin 

- Aide accordée au Club de la Ligue qui organise la 

compétition 

100 € 

 

Coupe de la parité 

- Aide accordée au Club de la Ligue qui organise la 

compétition 
100 € 

Coupe de la ligue  

phase 1 

- Aide accordée au Club de la Ligue qui organise la 

compétition 
80 € 

N3 jeunes 

- Aide accordée au Club de la Ligue qui organise la 

compétition 

200 € jusqu’à 20 

équipes +50 euros par 

tranche de 10 équipes 

Toutes les demandes doivent être formulées au moins 1 mois avant l’évènement, et sur 

présentation de pièces justificatives. Le non-respect de ces conditions entrainera le rejet 

automatique de la demande. Les inscriptions sont reversées à la ligue, qui fournit les 

coupes et médailles lorsque cela s’applique. 

 

3 Aux clubs qui organisent une compétition 

nationale ou internationale 

Ne sont concernées que les compétitions nationales ou internationales organisées dans la 

Ligue. Toutes les demandes doivent être formulées au moins 2 mois avant l’évènement 

pour examen par le bureau de la ligue.  
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4 Aux clubs qui participent à une finale nationale 
 

Type Conditions Aide 

FINALE DE LA 

COUPE DE FRANCE 
- Si une équipe de l’Occitanie est amenée à jouer hors Ligue 200€ 

FINALE DE LA 

COUPE DE LA 

PARITE 

- Si une équipe de l’Occitanie est amenée à jouer hors Ligue 200 € 

FINALE DE LA 

COUPE JCL 
- Si une équipe de l’Occitanie est amenée à jouer hors Ligue 200€ 

FINALE DU TOP 12 

FEMININ 
- Si une équipe de l’Occitanie est amenée à jouer hors Ligue 200€ 

FINALE SCOLAIRE 
- Si une équipe de l’Occitanie est amenée à jouer hors Ligue 

200€ 

Toutes les demandes doivent être formulées au moins 1 mois avant l’évènement. Le non-

respect de ces conditions entraînera le rejet automatique de la demande.  

5 Pôles jeunes 

Espoirs : 250 euros 

Excellence : 700 euros 

Uniquement sur Facture d’entraineurs diplômés. Participation au championnat de France 

jeunes (ou adulte) obligatoire pour obtenir la 2eme moitié de l’aide. 
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6 Formations 

 

1) A l’organisateur 

 

Type Conditions Aide 

Stage DIFFE Au club qui organise le stage 200€ 

Stage DAFFE Au club qui organise le stage 200€ 

Stage DEFFE Au club qui organise le stage Demande à la ligue 

Stage ARBITRES Au club qui organise le stage 200€ 

Centre d’examen 

d’arbitrage 
Au club qui  est centre d’examen 50€ 

 

 

2) Au participant 

 

Ces aides ne concernent que des licenciés A de la ligue, participant à un stage ayant lieu dans la ligue 

 

Type Conditions Aide 

Stage DIFFE, DAFFE, 

Arbitrage 
Au participant 

25€ si le club ou le 

CDJE prend en 

charge 25 euros 

également 

 

 

7 Directeurs de groupes 

 

N4, Ligue 1 et N3 jeunes : 40 euros 

Réglé en fin de saison, sur une saison complète. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE DOTATION POUR UN EVENEMENT SPORTIF 

 

Remplir le document et l’envoyer à Françoise Cwiek, présidente, francoise.cwiek@echecs-

occitanie.com et Marie Pierre Cotineau, trésorière, mp.cottineau@free.fr. 

La demande sera étudiée par les membres du bureau et le responsable du secteur concerné. 

 

Date de la demande Club : Président : 

   

 

Demandeur :  Evènement : Date : 

   

Nombre de participants : 

(Prévisionnel) 

 

 

Informations complémentaires : …………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………..……. 

 

Pièces comptables : à joindre.  Budget prévisionnel peut être requis 

 

Emargement :   

 

Cadre administratif réservé 

 
Date : 

Dotation accordée :  

OUI                                Non        

Montant :  
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